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Communiqué de presse

La Région Alsace, un exemple de bonne gestion des programmes communautaires

Strasbourg, 4 avril 2006 – "Malgré, ou plutôt en raison de nos inquiétudes quant à l'avenir de la politique de cohésion et les difficultés relatives à la gestion des fonds structurels, nous sommes résolus à mettre notre expérience et notre savoir-faire au service de l'Europe". C'est dans cet état d'esprit résolument constructif qu'Adrien Zeller, Vice-Président de l'Assemblée des Régions d'Europe (ARE) et Président du Conseil Régional d'Alsace-F et Jean-Paul Heider, Vice-Président du Conseil Régional d'Alsace, se sont adressés aujourd'hui à Danuta Hübner, Commissaire européenne à la politique régionale. 

Monsieur Zeller a présenté le bilan de l’expérimentation menée en Alsace depuis le 1er janvier 2003 dans le cadre du transfert de la responsabilité de la gestion du programme communautaire Objectif 2 Alsace 2000-2006. Il a souligné l'amélioration notable de cette gestion maintenant qu’elle est décentralisée. "Nous sommes heureux de pouvoir annoncer que la Région Alsace a globalement atteint l’ensemble des objectifs qu’elle s’était fixés. Notre Région est à présent bien préparée pour la suite des programmes opérationnels, et nous avons d'ores et déjà créé des partenariats dynamiques avec plusieurs régions voisines, qui se révèleront utiles pour la suite de nos projets. Nous sommes prêts à prendre maintenant les rênes pour la prochaine phase de programmation" a-t-il conclu. Klaus Klipp, Secrétaire Général de l'ARE, a ajouté : "L'Alsace peut être considérée comme un exemple pour les régions européennes qui souhaiteraient plus de décentralisation. L'ARE se fait fort de soutenir toutes ces régions et ainsi contribuer à accroître l'efficacité des programmes communautaires à venir". 

Malgré ce constat positif, certains problèmes demeurent. C'est pourquoi l'ARE a ensuite présenté à la Commissaire Hübner 10 points pour l'amélioration de la gestion des Fonds structurels. L'expérience de la Région Alsace, autorité de gestion des deux programmes communautaires que sont le programme  INTERREG III A Rhin Supérieur Centre-Sud et le programme Objectif 2, a servi d'exemple pour faire connaître à Mme la Commissaire les difficultés rencontrées en matière notamment de délais de paiements, systèmes de contrôle, pesanteurs administratives ou encore de coordination entre les services de la Commission européenne. Madame Hübner s'est alors engagée à renforcer les bonnes relations entre la DG Regio et les régions européennes afin d'aplanir toutes ces difficultés et d'optimiser l'efficacité des fonds structurels.

L'Assemblée des Régions d'Europe (ARE) est l'organisation politique des régions en Europe et leur porte-parole aux niveaux européen et international. Sa vocation : défendre les intérêts des régions dans le processus politique et développer la coopération interrégionale. 255  régions de 30 pays européens et 13 organisations interrégionales sont membres de l'ARE.

Contacts ARE

Klaus Klipp, Secrétaire Général, Agnès Ciccarone, Responsable de la Commission 'Politiques régionales', a.ciccarone@a-e-r.org ou Estelle Delangle, Assistante, e.delangle@a-e-r.org - Tel: +33-3-88 22 74 37/38 - www.a-e-r.org
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Direction de la Coopération et des Relations Internationales, Pierre Meyer, Directeur, pierre.meyer@region-alsace.fr et Anne Rouessard, chef de pôle Programme INTERREG III A Rhin Supérieur Centre-Sud,  anne.rouessard@region-alsace.fr. Tel : +33/3.88.15.68.41
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